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 n° 300 547 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. LUZEYEMO 

Avenue Broustin 88 

1083 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 octobre 2022, par X qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. LUZEYEMO, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, 

et Me E. FRANEAU loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante est arrivée sur le territoire belge à une date que le  

dossier administratif ne permet pas de déterminer. 

 

La partie requérante a effectué une déclaration de cohabitation légale avec Mme [X.], et a eu son 

premier enfant avec cette dernière en 2020. D’après la partie requérante, un second enfant est né 

ultérieurement de sa relation avec Mme [X.] 

1.2. Le 13 janvier 2021, la partie requérante a introduit une demande de séjour fondée sur les articles 

10 et 12bis de la loi, en sa qualité de conjoint d’un étranger ayant été autorisé au séjour en Belgique. 
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1.3. Le 5 mars 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.4. La partie requérante a introduit le 19 avril 2021 un recours en suspension et en annulation contre 

une décision de refus de prise en considération de sa demande qui aurait été prise le 5 mars 2021, 

et contre l’ordre de quitter le territoire pris le même jour. 

 

Par un arrêt n°279.208 du 24 octobre 2022, le Conseil de céans a annulé l’ordre de quitter le territoire 

pris le 5 mars 2021, mais a constaté le défaut d’objet du recours en ce qu’il concernait une prétendue 

décision de non prise en considération du 5 mars 2021. 

 

1.5. La demande susmentionnée a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération, par 

le délégué du Bourgmestre, le 5 août 2021, laquelle n’a été entreprise d’aucun recours. 

 

1.6. Le 8 février 2022, la partie requérante introduit une nouvelle demande de séjour en application 

des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 18 août 2022, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’admission au séjour (annexe 15quater), ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’admission au séjour (ci-après « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« La demande d’admission au séjour, introduite le 08.02.2022,2 en application des articles 10, 12bis, 

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, par : 

Nom : [X] 

Prénom(s) : [X] 

Nationalité : Congo (Rép. dém.) 

Date de naissance : [X] 

Lieu de naissance : Kinshasa 

Numéro d’identification au Registre national :[X] 

Résidant / déclarant résider à : [X] 

 

est irrecevable au motif que : Les éléments invoqués ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles comme prévu à l’article 12 bis, §1er, 3° où il est clairement précisé que « l’intéressé 

doit se trouver dans des circonstances exceptionnelles qui l’empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980 auprès du 

représentant diplomatique ou consulaire compétent ». 

 

Monsieur [X] est arrivé en Belgique à une date indéterminée, muni de son passeport dépourvu de 

tout visa ou autorisation tenant lieu de visa, valable pour la Belgique. Il n’a sciemment effectué 

aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour, il s’est 

installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. A aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation 

de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine et ne prétend pas avoir été dans 

l’impossibilité de le faire. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n°95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 

24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

L’intéressé met en évidence sa situation familiale au titre de circonstance exceptionnelle empêchant 

un retour dans son pays d'origine. En effet, l’intéressé cohabite avec une personne de nationalité 

congolaise autorisée au séjour en Belgique. En outre, de leur union est né Victorine, leur fille, qui 

elle aussi est autorisée au séjour en Belgique. Etant donné cette situation, tout retour au pays 

d'origine serait donc contraire à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme qui 

garantit le droit au respect de la vie privée et familiale. Cependant, l’existence d’attaches familiales 
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et affectives en Belgique ne dispense pas le requérant de l’obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d’origine et ne saurait l’empêcher de retourner dans son pays pour le faire 

(C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, 

mais implique seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en 

principe, cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et affective de l'étranger ou que, si ingérence 

il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge n’emportant donc pas une rupture des 

liens affectifs (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. 

En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander l’autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces 

étrangers ne puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée 

par rapport à la vie privée et affective du requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet élément ne 

constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle. Soulignons qu’à peine de vider de son sens 

la disposition légale, les circonstances exceptionnelles, sont, à l'évidence, toute circonstance autre 

que la présence d'une compagne et d'un enfant sur le territoire belge. 

 

L’intéressé avance au titre de circonstances exceptionnelles le fait qu’en cas de retour dans son 

pays d’origine, il serait privé de la garantie de pouvoir revenir en Belgique. Cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle, car il est purement hypothétique. Rappelons que le 

regroupement familial constitue un droit ; si l’intéressé répond aux prescrits légaux, ce droit lui sera 

automatiquement reconnu. L’intéressé affirme aussi qu’un refus de la présente demande risquerait 

de le verser dans la marginalité et la précarité. Il s’agit là d’une simple allégation qui n’est corroborée 

par aucun élément pertinent. Aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.  

 

Quant au fait que son épouse travaille et qu’elle ne serait pas en mesure de s’occuper simultanément 

de son travail, de leur enfant et de son ménage, cet élément ne saurait constituer un obstacle 

insurmontable à un retour temporaire de l’intéressé dans son pays en vue de lever le visa 

regroupement familial. La présence de l’enfant bientôt âgée de deux ans n’est pas de nature à 

l’empêcher d’accomplir les formalités prévues par la loi et ne le dispense pas de se soumettre à la 

procédure en vigueur. Par ailleurs, l’intéressé a la possibilité d’emmener son enfant avec lui en cas 

de retour temporaire dans son pays d’origine. Il lui revient de s’accorder avec sa compagne quant 

aux meilleures dispositions à prendre à l’égard de leur enfant. Enfin, l’intéressé ne démontre pas 

que sa compagne ne pourrait être aidée, le cas échéant, par des membres de la famille et/ou faire 

appel aux structures d’accueil existantes (crèches, gardienne, aides à domicile…). Il ne s’agit pas 

d’une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant aux autres éléments invoqués par l’intéressé et liés au fonds de la demande, ils ne feront pas 

l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence à l’étranger ou être produits dans le cadre d’une demande faite 

en séjour régulier. 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office 

des Etrangers d’examiner les autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée 

nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 
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Article 7, alinéa 1 : 

 

(x) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; N'est 

pas en possession d’un visa ou d’une autorisation tenant lieu de visa, valable pour la Belgique (visa 

D de 

regroupement familial). 

 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à 

un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre 

des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la 

sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence de sa compagne et son enfant sur le territoire belge ne donne pas 

automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation d’avec ces derniers ne sera que temporaire, 

le temps pour l’intéressé d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été 

examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de 

santé1. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux 

chez la personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne 

concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 10, 12bis ainsi que 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, de l’erreur manifeste d’appréciation, d’une part et de l’autre, de la violation du principe 

général de bonne administration, principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, violation des articles 3 et 8 de la 

Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme ». 

 

2.2.1. Après avoir reproduit le prescrit des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante conteste le motif de l’acte attaqué selon lequel elle est arrivée « en Belgique à une 

date indéterminée, muni[e] de son passeport dépourvu de tout visa ou autorisation tenant lieu de 

visa valable pour la Belgique. [Elle] n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour. [Elle] s’est installé[e] en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes… ». Selon 

elle, il n’est pas établi que la partie défenderesse ait tenu compte des éléments tenant à sa situation 

personnelle. Elle expose qu’elle est arrivée en France en possession d’un passeport muni d’un visa 

afin d’y suivre des études post universitaires et qu’elle y a rencontré sa compagne avec qui elle a 

entamé une relation sentimentale. 

 

La partie requérante fait valoir qu’il ressort du dossier administratif qu’elle a introduit une première 

demande de séjour sur la base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant 

des circonstances exceptionnelles l’empêchant de retourner au pays d’origine afin d’y introduire sa 

demande. Elle soutient que cette première demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en 

considération, le 5 mars 2021, contre laquelle elle a introduit un recours devant le Conseil de céans, 

qui, selon les termes de la requête, était toujours pendant à ce moment. Elle estime qu’il ne peut 

donc lui être reproché de ne pas avoir tenté de lever une autorisation de séjour. 

 



  

 

 

X - Page 5 

Après avoir exposé des considérations théoriques au sujet du principe de bonne administration et 

du devoir de soin qu’elle estime méconnus en l’espèce, la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse de lui reprocher de ne pas avoir effectué de démarche à partir de son pays d’origine 

en vue d’obtenir une autorisation, dès lors qu’elle se serait installée en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour, alors que le Législateur a prévu la possibilité de 

pouvoir introduire sa demande de séjour en Belgique lorsque des circonstances exceptionnelles 

empêchent ou rendent difficile un retour au pays d’origine pour y solliciter une autorisation de séjour.  

 

Elle indique que les circonstances exceptionnelles sont essentiellement constituées d’éléments 

tenant à sa vie familiale, avant de citer l’extrait suivant de sa demande :  

«  Avec sa compagne et leur enfant de 8 mois, le requérant a construit sa famille en Belgique où ils 

ont décidé de s'installer puisque le Royaume est le centre de leur vie familiale.  

Son séjour en Belgique a permis de constituer l'unité familiale permettant d'élever ensemble leur 

enfant.  

Il est évident que l'enfant entretient une relation régulière et réelle avec ses deux parents.  

Pour rappel, la mère est occupée dans le cadre de son travail auquel elle consacre beaucoup de 

temps (voir horaire e travail). En son absence, mon client assume la présence parentale 

indispensable à l'épanouissement de l'enfant.  

Ainsi, malgré l'absence de séjour, [le requérant] s'occupe pleinement de leur enfant pendant que 

Madame  [x]est au travail.  

En raison du jeune âge de l’enfant et de relation régulière avec les parents, il est particulièrement 

difficile pour mon client de quitter la Belgique sans risque de perturber l’équilibre familial et 

l’épanouissement de l’enfant contraint de vivre loin d’un des parents.  

Madame [x.] ne peut donc s'occuper simultanément de son travail et de l'enfant, sans oublier les 

besoins divers du ménage.  

Force est de reconnaitre qu'un retour d[u requérant] dans son pays d'origine, justifié par le seul fait 

d'y solliciter une autorisation de séjour, mais privé de la garantie de pouvoir revenir en Belgique, 

serait une démarche d'une ampleur disproportionnée par rapport aux nécessités de la vie de famille 

comprenant un enfant mineur en relations régulières avec ses parents. 

Il doit dès lors être admis, ne fut-ce que sur un plan moral et humain, que [le requérant] puisse former 

en Belgique une demande visant à l'autorisation de séjour, et ce afin de ne pas se trouver en situation 

de rupture par rapport aux exigences de sa vie de famille. » 

 

Elle affirme que l’application faite par la partie défenderesse de l’article 12bis susvisé est erronée, 

dès lors que les éléments de vie familiale invoqués constituent manifestement des circonstances 

exceptionnelles au sens de cette disposition. Elle soutient qu’il ne peut être considéré qu’elle est à 

l’origine du préjudice qu’elle invoque. La partie requérante fait valoir que s’il existe une obligation 

d’introduire la demande de séjour depuis le pays d’origine, il faut cependant apprécier les risques et 

conséquences pour « l’étranger contraint à une vie familiale en Belgique », comme en l’espèce. 

Selon elle, la vie de famille composée d’enfants de moins de deux ans implique une présence 

permanente d’au moins un parent, dès lors que les « tiers, proches ou structures d’accueil disposent 

d’un rôle assez limité ». Elle soutient qu’exiger d’une famille de s’en remettre à des tiers pour élever 

ses enfants, même pour une durée limitée, pour la seule raison que l’administration impose au parent 

étranger de rentrer dans son pays d’origine pour y introduire une demande de visa, et ce, sans tenir 

compte des besoins des enfants mineurs, est excessif, arbitraire et illégal dès lors qu’aucun intérêt 

de l’Etat ne l’impose. 

 

2.2.2. Elle estime qu’au regard des conséquences sur sa vie personnelle, les décisions attaquées 

violent l’article 8 de la CEDH. Après avoir reproduit le prescrit de cette dernière disposition et avoir 

exposé des considérations théoriques et jurisprudentielles à ce propos, la partie requérante indique 

être parent de deux enfants, le premier étant né le 25 septembre 2020 et le second il y a « quelques 

mois », en sorte que la vie familiale nécessite la présence des deux parents. Selon elle, un retour 

au Congo sans garantie de pouvoir revenir en Belgique est disproportionné au vu des exigences de 

sa vie familiale. Elle soutient que le risque de porter atteinte à l’unité familiale et l’intérêt supérieur 

de l’enfant doivent « guider une mesure d’ordre de quitter le territoire ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte lorsqu’elle a indiqué, dans la 

motivation du premier acte attaqué, que « l’accomplissement des formalités auprès du poste 
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diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, 

mais implique seulement qu’il doive s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en 

principe, cet accomplissement ne constitue pas au sens de l’article 8 de la CEDH, ou que si 

ingérence il y a, elle soit nécessaire proportionnée puisqu’il n’est pas imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge n’emportant donc pas une 

rupture des liens affectifs… ». Elle soutient qu’au vu de sa situation familiale, une séparation même 

temporaire d’un enfant mineur n’est pas évidente à organiser. Elle conclut à une ingérence 

disproportionnée dans son droit à la vie familiale. 

 

La partie requérante affirme que le recours à des structures d’accueil, telles que les crèches, 

gardiennes et aides à domicile, est limité à quelques heures de la journée, et ce, alors que ce type 

d’aide n’est pas toujours disponible aux horaires de travail de la mère des enfants, comme le week-

end ou les jours fériés, ce qui risque de mettre en péril l’équilibre des enfants. 

 

Elle fait valoir qu’au vu des relations régulières entretenues avec ses enfants et du jeune âge de ces 

derniers, il lui est particulièrement difficile de donner suite aux actes attaqués et de quitter la Belgique 

sans risquer de perturber l’équilibre familial et l’épanouissement de l’enfant contraint de vivre loin de 

son père, la mère étant souvent absente. 

 

2.2.3. La partie requérante fait valoir que les décisions attaquées ont pour effet de la priver de 

s’occuper de son enfant, lui causant de la sorte un préjudice difficilement réparable. Elle estime qu’en 

l’obligeant de se séparer de son enfant, l’unité familiale est mise à mal et il y a un « risque sur 

l’équilibre et l’épanouissement ». 

 

2.2.4. Elle considère que l’ingérence disproportionnée susvisée est constitutive d’une violation de 

l’article 3 de la CEDH, qui s’impose à la Belgique, et de l’article 8 de la CEDH. 

 

2.3. Enfin, elle précise que « les moyens se confondent largement avec ceux qui appuient la 

demande en suspension et en annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande d’admission 

au séjour ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 12bis, §1er, de la loi prévoit que « L'étranger 

qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire sa demande auprès du 

représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l'étranger. 

 

Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité où il 

séjourne dans les cas suivants : […] 

 

3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou 

consulaire belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son 

identité; […] ».  

 

3.2. Le Conseil observe que la demande d'autorisation de séjour qui a conduit aux actes attaqués 

ne figure pas au dossier administratif. 

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». La même 

sanction s’applique lorsque la partie défenderesse a déposé, dans le délai fixé, un dossier incomplet 

comme en l’espèce (en ce sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

En l’occurrence, la partie requérante invoque notamment avoir fait valoir à l’appui de sa demande 

des circonstances exceptionnelles, et avoir à cet égard notamment invoqué ceci : « En raison du 
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jeune âge de l’enfant et de relation régulière avec les parents, il est particulièrement difficile pour 

mon client de quitter la Belgique sans risque de perturber l’équilibre familial et l’épanouissement de 

l’enfant contraint de vivre loin d’un des parents » (le Conseil souligne). 

 

Cette allégation n’apparaît pas manifestement inexacte et doit dès lors être tenue pour établie. 

 

Il apparaît que la partie requérante avait ainsi invoqué l’existence de circonstances exceptionnelles 

au sens de l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980 en lien notamment avec l’intérêt de l’enfant, 

qui tiennent à la nécessité, pour le bien de cet enfant, que celui-ci soit séparé, même 

temporairement, de l’un de ses deux parents. 

 

Or, cet aspect de l’argumentation de la partie requérante n’a pas été abordé par la partie 

défenderesse dans la première décision attaquée. 

 

La motivation du second acte attaqué ne permet pas non plus de s’assurer de la prise en compte, 

par la partie défenderesse, de l’argument susmentionné de la partie requérante, lequel semble dès 

lors ne pas avoir été pris en considération par la partie défenderesse. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, 

n’est pas absolu.  

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, jugé que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. 

 

Dès lors que la partie requérante ne peut se prévaloir de la qualité d’étranger établi, il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, il convient néanmoins d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive 

pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (voir à cet égard, 

notamment, Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des 

intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

La Cour EDH a rappelé dans son arrêt Jeunesse/Pays-bas que si la vie familiale a débuté à un 

moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois 

sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette 

vie familiale dans l’État d’accueil, ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles 

que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 

8 Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-bas, requête n° 12738/10, §108) 

 

S’agissant de l’intérêt supérieur des enfants, la Cour EDH a rappelé notamment dans son arrêt 

Jeunesse/Pays-Bas, que dans les cas où des enfants sont concernés, il faut prendre en compte leur 

intérêt supérieur, que cet intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais qu’il faut assurément 

lui accorder un poids important. Dans ce même arrêt, elle a précisé que les organes décisionnels 

nationaux doivent en principe examiner et apprécier les éléments touchant à la commodité, à la 

faisabilité et à la proportionnalité d’un éventuel éloignement de leur père ou mère ressortissants d’un 

pays tiers (op. cit, §109). 

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]ors 

de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

». 

 

En l’espèce, la partie défenderesse n’a abordé l’argument susmentionné tenant spécifiquement à 

l’intérêt de l’enfant dans aucune des décisions attaquées. 
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3.3. En conséquence, la partie défenderesse n’a pas procédé à une mise en balance des intérêts 

en présence, telle que requise par l’article 8 de la CEDH, en sorte que les actes attaqués violent 

cette disposition, ce qui doit conduire à leur annulation. Le second acte attaqué viole en outre l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d’une demande d’admission au séjour, prise le 18 août 

2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 18 août 2022, est annulé. 

 

Article 3. 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS M. GERGEAY 

 


